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CLUB CONVAINCRE  

www.convaincre-rhone.fr  

 

Le 21 Janvier 2023  

 

Le Club  CONVAINCRE DU RHONE a remarqué    
 
 

Le Club Convaincre vous invite le 24 janvier 2023 à 18H 30 au forum sur ZOOM 

L’Ukraine en Ukraine, quels enjeux, quels défis   animé par Jacques Gagneur 

 
Alors que la guerre d'agression de la Russie contre l'Ukraine semble se durcir et s'inscrire 

dans la durée, il peut paraître utopique de parler de paix. 

C'est pourtant sur ce sujet que le Club Convaincre vous invite à échanger, car c'est au cœur 

du conflit qu'il faut réfléchir, en tant que citoyens européens, aux questions qu'ouvre 

nécessairement, la possibilité d'une paix future.  

 
A notre agenda : 

Mardi 31 Janvier à la Maison des Sociétés Savantes 39 bis rue de Marseille à Lyon 
Conférence de Dominique Boliet : Réindustrialiser la France et l’Europe.  
 
 
Mis sur le site cette semaine : 

Néant 

 
 

Rubrique : Relations avec nos partenaires 
  
Le PPV  Métropole et nouveau Rhône est principalement occupé en ce début d’année par 
la relation avec la métropole. La rencontre du 9 décembre dernier avec Émeline Beaune et 
Antoine Dullin a débouché sur la programmation de trois rendez-vous thématiques en 2023 : 
en mars sur l’accès aux droits, en juin sur le logement et septembre sur les mobilités. 
  
Pour préparer chacun d’eux, un petit groupe de travail se met en place. Convaincre fait 
partie du premier. Partant de 26 propositions nationales, il mettra l’accent sur la 
numérisation de l’accès aux droits et les problèmes que cela pose, sur l’accès au RSA et 
particulièrement sur le RSA jeunes mis en place par la métropole, et enfin sur la 
structuration d’un processus global et continu d’amélioration de l’accès au droit dans la 
métropole. 
  

http://www.convaincre-rhone.fr/
https://convaincre-rhone.fr/event/conference-convaincre-du-mardi-31-janvier-a-20-h-30-reindustrialiser-la-france-et-leurope-par-dominique-boliet-a-la-maison-des-socitetes-savantes-39-bis-rue-de-marseille-a-lyonau/
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Par ailleurs un courrier a été envoyé à la présidence de la métropole suite à l’acceptation 
de sa candidature comme territoire expérimental pour le RSA conditionnel. Nous 
demandons à ce que le PPV fasse partie, en tant que tel, de l’instance de suivi de cette 
expérimentation à laquelle beaucoup des organisations membres du PPV sont opposées, à 
commencer par la CFDT. 
 
 

Rubrique Europe 
 
FORUM DE DAVOS : Le plan de la présidente de la Commission Européenne 
 
Le 17 janvier 2023, lors du forum économique mondial à Davos (Suisse), Mme Ursula Von 
der Leyen après avoir salué la lutte héroïque du peuple Ukrainien contre l'invasion Russe et 
rappelé l'indéfectibilité du soutien européen à l'Ukraine,  elle  a présenté une politique 
industrielle de l'Union européenne pour une transition vers une économie propre autour 
de 4 piliers : 
- Améliorer le cadre réglementaire aux techniques propres pour une neutralité carbone 
en 2050 avec un plan d'investissement du pacte vert de de 800 milliards d'€ dont le fonds 
pour une transition juste 
- Alléger des règles européennes pour les aides d'Etat et la création d'un fonds de 
souveraineté au plan européen pour la recherche, l'innovation et les projets industriels 
stratégiques pour atteindre l'objectif de zéro émission nette. en réponse à la loi américaine 
contre l'inflation (Inflation Reduction Act) 
- Répondre aux besoins de main d'oeuvre d'aujourd'hui et de demain, par un 
développement des talents et des compétences nécessaires  de ceux qui travaillent pour 
mener à bien cette transition ,lors de l'année européenne des compétences en 2023 
- Développer des accords de libre échange équitables et ouverts avec le Mexique, le Chili, 
la Nouvelle Zélande, l'Australie, l'Inde et l'Indonésie et les pays du Mercosur pour des 
chaînes d'approvisionnement solides et résilientes. 
source : Commission européenne du 17 janvier 2023 

 
 
SOMMET ESPAGNE-FRANCE : Un traité pour peser ensemble dans l'Union européenne !  
 
Le 19 janvier à Barcelone,  un traité d'amitié et de coopération entre les 2 pays est signé 
par le Président français Emmanuel MACRON et le Premier ministre espagnol Pedro 
SANCHEZ afin de structurer le dialogue politique bilatéral dans les domaines de la 
concertation européenne, la politique étrangère, la défense et la sécurité, la justice et les 
affaires intérieures, la culture, l'éducation et l'enseignement supérieur, les sciences, la 
jeunes et les sports, l'économie, l'industrie, la connectivité et le tourisme, le 
développement durable, l'énergie, les transports, l'agriculture et l'alimentation, la santé et 
les affaires sociales ainsi que la coopération transfrontalière. 
 
Après le traité de l'Elysée signé avec l'Allemagne en 1963 et celui du Quirinal avec l'Italie 
en 2021, ce traité de Barcelone avec l'Espagne renforce les relations de la France avec ses 
pays frontaliers et permet de peser ensemble en Europe sur la réforme du Pacte de 
stabilité budgétaire et le projet de fonds de souveraineté européen ou sur des sujets 
comme l'énergie ainsi que la riposte européenne à la loi américaine contre l'inflation,  qui 
devrait se débattre pendant la présidence espagnole de l'Union européenne de juillet à 
décembre 2023. 
Source : Présidence de la République Française du 19 janvier 2023 
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 LE TRAITÉ DE L'ÉLYSÉE : Moteur du couple franco-allemand dans la construction 
européenne ! 
 
Après le conflit meurtrier de la seconde guerre mondiale, la signature le 22 janvier 1963 du 
traité de l'Elysée par le général DE GAULLE et le chancelier allemand Konrad ADENAUER 
marque la réconciliation entre la France et l'Allemagne et le rôle que ces 2 pays veulent 
ensemble incarner dans la construction européenne. 
 
Ils partagent une vision commune d'une union politique des six pays fondateurs de la 
Communauté Économique Européenne (Allemagne, France, Italie, les Pays bas, la 
Belgique et le Luxembourg) avec des coopérations en matière économique, de défense, de 
politique étrangère et de culture. Le traité prévoit que les 2 chefs de l'Etat et de 
gouvernement se rencontrent au moins 2 fois par an ainsi que les ministres des Affaires 
étrangères dans le but de parvenir à des positions communes. Une commission 
interministérielle est créée dans les domaines de la défense avec des échanges de personnel 
militaire et de l'éducation et la jeunesse par l'instauration de l'Office Franco Allemand de 
la Jeunesse (OFAJ). Cet accord a contribué au développement des amitiés franco-allemande 
qui se sont traduites par de multiples initiatives de la société civile. 
 
Le couple franco-allemand a survécu à l'épreuve de la guerre froide, et ce fut la célèbre 
main dans la main de François MITTERRAND et Helmut KOHL en 1984 à Douaumont, puis des 
actions communes des 2 gouvernements face à la crise financière de 2008, mais aussi pour 
agir de concert face au marasme économique provoqué par la pandémie de Covid 19. Depuis 
l'élection en décembre 2021 d'une alliance des Sociaux-Démocrates, des Verts et des 
Libéraux dans une Allemagne réunifiée, celle-ci a la volonté de "mener une politique 
européenne active à l'appui d'un partenariat franco-allemand fort" en évoquant le 
développement d'un Etat fédéral européen. 
 
L'invasion russe en Ukraine de février 2022 a pour effet une réticence allemande sur 
l'embargo du gaz russe dont elle était grandement dépendante et des hésitations pour livrer 
des armes lourdes aux Ukrainiens. De plus, le plan d'aide de 200 milliards d'€ annoncé 
unilatéralement par l'Allemagne pour protéger son économie de la hausse des prix de 
l'énergie, tout en bloquant parallèlement les mesures de plafonnement du prix du gaz au 
niveau européen n'a pas été apprécié par la France.  Une rencontre entre Emmanuel 
MACRON et Olaf SCHOLZ ainsi qu'un Conseil des ministres franco-allemand sont prévus le 
22 janvier 2023 pour marquer le 60e anniversaire du traité de l'Elysée. 
source : Toute l'Europe du 19.01.2023 
 

 

 

 

Soutenez le Club Convaincre en envoyant un chèque d'adhésion de 30 € à l’adresse du trésorier du 

Club Pierre Prunet 63 chemin des Forêts St Cyprien Lachassagne 69 480 
 

 

pour tout contact  :  club.convaincre@gmail.com    tel : 06 11 11 49 24 

 notre site http://www.convaincre-rhone.fr/ 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=72592&FOLDER=SF_INBOX&SEARCH=NOK&check=&ORIGIN=SEARCH
http://www.convaincre-rhone.fr/
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 PS : vous êtes sur notre liste de diffusion ; pour en être retiré, il suffit de le demander : ce sera 
fait dans la foulée. 

 


